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Peuples autochtones, minorités et réfugiés

La discussion du groupe a porté principalement sur les deux thèmes des peuples
autochtones et des réfugiés.

Contexte stratégique

A. Peuples autochtones

1. Les peuples autochtones peuvent et doivent parler en leur propre nom et il
faut leur en donner la possibilité. Il convient d'appliquer ce principe aux peuples
autochtones du Canada et de l'Asie-Pacifique, en reconnaissant que la situation
dans cette dernière région est compliquée par d'autres catégorisations comme les
minorités, les diversifications tribales et autres désignations communautaires. Les
peuples autochtones entretiennent des relations, des dialogues et des activités
Nord-Sud et Canada-Asie-Pacifique.

2. Les peuples autochtones sont désavantagés par le développement économique
non durable comme l'extraction des ressources. Ils peuvent conduire des affaires,


